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1.INTRODUCTION

La mission de l’Observatoire de l’égalité de RTVE est d’assurer le sui-
vi des contenus de RTVE en veillant au respect par ceux-ci de l’égalité 
entre les femmes et les hommes.

Le Livre de style de Corporación RTVE a été adopté en 2010. Depuis lors, 
l’évolution du cadre réglementaire et les avancées sociales qui ont eu 
lieu tant dans l’état espagnol comme dans le reste des états européens 
imposent de nouvelles exigences que RTVE ne peut pas ignorer1.

La Norme 4/2017 régissant l’Observatoire de l’égalité de RTVE a fixé 
pour la société les objectifs suivants :

a) Promouvoir le respect, la connaissance et la diffusion du principe 
de l’égalité des femmes et des hommes, et ce, en veillant à éviter 
toute forme d’inégalité et de discrimination sexiste dans l’activité 
de Corporación RTVE.

b) Promouvoir l’émission d’une image égalitaire, équilibrée et plu-
rielle des sexes, en marges des canons esthétiques et des stéréo-
types sexistes, ainsi qu’une participation active des femmes dans 
les fonctions qu’elles exercent dans les divers domaines de la vie, 
en particulier en ce qui concerne les contenus de la programma-
tion destinée à l’enfance et à la jeunesse.

1]  Cf. Chapitre 6. - Bibliographie
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c) Veiller à l’existence et à l’application des chartes éthiques en fa-
veur de la promotion de l’égalité et de la prévention de la violence 
de genre dans l’activité de Corporación RTVE.

d) Favoriser que les contenus diffusés à travers tous médias de Corpo-
ración RTVE ne justifient, ni ne banalisent ou incitent à la violence 
contre les femmes.

e) Encourager l’utilisation d’un langage non sexiste.

f) Collaborer avec les campagnes institutionnelles visant à promou-
voir l’égalité entre les femmes et les hommes et à mettre fin à la 
violence de genre.

De son côté, la Ley Orgánica 3/2007, du 22 mars, pour l’égalité ef-
fective des femmes et des hommes, établit entre autres, comme ob-
jectif spécifique pour la Corporación RTVE, celui d’adopter, par autoré-
glementation, des codes de conduites visant à transmettre le contenu 
du principe d’égalité.

Ce Guide a été adopté en exécution des mandats juridiques exposés. Il 
énumère les lignes stratégiques mises en œuvre pour l’incorporation 
pratique de la perspective de genre dans tous les domaines du travail 
quotidien au sein de RTVE. 

Les droits des femmes sont des droits humains. Outre les références 
au cadre légal spécifiquement établi pour RTVE, le guide doit accueil-
lir d’autres réglementations spécifiques concernant l’égalité entre les 
femmes et les hommes que la Corporation est aussi obligée à respecter. 
Le respect des droits humains est à la base de tout traitement informa-
tif professionnel et éthique. Dans ce sens, ce Guide se réfère à ceux-ci 
afin qu’ils soient appliqués dans tous les médias et toutes les chaînes de 
Corporación RTVE.

Le degré d’exécution des principes contenus dans ce Guide sera évalué 
et chiffré dans le rapport annuel de l’Observatoire de l’Égalité de RTVE.
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2. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Les principes généraux à appliquer pour parvenir à traiter convena-
blement dans les médias la matière objet de ce Guide sont les sui-
vants :

• Éviter de pérenniser l’hégémonie du modèle masculin comme mo-
dèle de référence unique, supérieur ou désirable.   

• Éviter l’identification des femmes et des hommes avec certains 
rôles ou certains comportement stéréotypés tant dans les émis-
sions de fiction, que dans celles de variétés ou les émissions d’in-
formation.

• Éviter de mettre en évidence chez les femmes des questions de 
type personnel liées à leur rôle familial, leur façon de s’habiller, 
leur aspect physique, etc. qui ne sont pas employés dans le cas des 
hommes. 

• Éviter la représentation de l’image des femmes en tant qu’objet 
sexuel. Faire particulièrement attention à ce que l’image visuelle 
du corps des femmes ne chosifie pas celles-ci et éviter l’utilisation 
du corps comme leurre tant dans la publicité que dans les espaces 
de divertissement ou d’information.

• Éviter la présentation des femmes comme des victimes.

• Éviter toute discrimination fondée sur l’apparence physique.
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• Éviter de commettre l’erreur de la double victimisation : la femme 
victime de violence ne doit pas subir une violence additionnelle 
par la façon d’informer sur les faits. 

Définitions et concepts de base :

Pour aborder cette matière, il convient d’établir certains concepts de 
base :

• Sexe : D’après l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), se ré-
fère aux catégories biologiques et physiologiques des personnes. 

• Perspective/analyse de genre : Concept social et culturel se ré-
férant aux rôles sociaux fondées sur le sexe des personnes.

• Stéréotypes de genre : Les stéréotypes de genre ou stéréotypes 
sexistes constituent l’ensemble des croyances, des opinions et des 
préjudices sur les attributs ou les caractéristiques des femmes ou 
des hommes ou celles qu’ils ou elles devraient avoir et de leurs 
fonctions sociales en raison de leur sexe.
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3. ACTIONS SPÉCIFIQUES

L’incorporation des principes généraux de ce guide au travail quotidien 
de l’ensemble du personnel de RTVE requiert une série d’actions, parmi 
lesquelles on peut distinguer les suivantes :

1. Travailler du point de vue de la perspective de genre sur tous les 
contenus et utiliser un langage inclusif.

2. Visibiliser les femmes dans les différents domaines où leur travail 
reste caché, à cause de facteurs sociaux et de pouvoir.

3. Favoriser la parité entre les femmes et les hommes dans les in-
formations, les analyses et les débats. Mettre en valeur le rôle 
des femmes comme source, en particulier dans les émissions où 
elles sont sous-représentées. Élaboration d’un agenda commun 
d’expertes pour les journaux et magazines télévisés de la CRTVE 
qui sera mis à disposition de l’ensemble du personnel de manière 
effective et accessible sur l’Intranet.

4. Chercher une représentation équilibrée des femmes et des hom-
mes dans les émissions de débat et les espaces d’opinion, quel que 
soit le sujet abordé.

5. Poursuivre l’équilibre entre les femmes et les hommes dans les 
voix expertes consultées aussi bien dans les émissions de divertis-
sement que dans celles d’information.
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6. Mettre en valeur de manière équivalente l’apport des femmes et des 
hommes. Le fait que la candidate, la présidente ou une scientifique 
soit une femme peut être mis en évidence quand la masse critique 
(33,3 % de femmes) n’est pas atteinte dans le domaine concerné.

7. Aborder les informations ou les problèmes généraux en tenant 
compte de la désagrégation des données en fonction du sexe et 
des éventuelles implications spécifiques pour les femmes.

8. Rompre les stéréotypes sexistes dans la représentation des fem-
mes et des hommes. Ceci doit être particulièrement soigné non 
seulement dans les émissions d’information mais aussi particu-
lièrement dans les émissions de divertissement et de fiction dans 
lesquelles ils sont encore très fréquents.

9. Encourager la promotion d’images positives des femmes en tant 
que participantes actives dans la vie sociale, économique et poli-
tique, ainsi que des images positives d’hommes dans des rôles non 
traditionnels comme, par exemple, les soignants.

10. Promouvoir la diversité physique, fonctionnelle et d’âge entre les 
femmes apparaissant sur nos écrans. Incorporer des femmes avec 
divers types de situations de handicap.

11. Promouvoir une représentation élargie des différents collectifs de 
femme, en tenant compte des doubles ou triples discriminations 
des femmes dans des situations de vulnérabilité.

12. Promouvoir des images positives de femmes appartenant à des mi-
norités ethniques ou d’origine migrante.

13. Promouvoir la couverture et l’émission des événements culturels 
et sportifs des femmes dans les mêmes conditions que les mas-
culins et fêter publiquement les réussites féminines. Donner plus 
de visibilité et promouvoir des modèles positifs de femmes et 
d’hommes, de filles et de garçons participant à des sports habitue-
llement caractérisés par une sous-représentation.

14. Faire particulièrement attention aux temps d’émission, à la com-
position et aux titres pour éviter toute situation de discrimination 
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et de déséquilibre. Il est conseillé de faire particulièrement atten-
tion à tout ce qui concerne le domaine sportif.

15. Faire spécialement attention aux contenus consacrés aux enfants 
et aux jeunes, en particulier les chaînes thématiques (Clan, Pla-
yZ), pour que les filles puissent trouver des modèles positifs com-
me référence et pour promouvoir des modèles égalitaires auprès 
des mineurs et des jeunes.

16. Appliquer la perspective de genre et faire des recherches spécifi-
ques sur la situation des femmes et des filles dans les informations 
relatives à des situations de conflit et de guerre.

17. Soigner spécialement dans les contenus les axes prioritaires fixés 
par l’Organisation des nations unies dans la « Conférence de Bei-
jing 95 » mis à jour face aux défis du xxième siècle :

• Les femmes et la santé
• Éducation et formation des femmes
• La violence à l’égard des femmes
• Les femmes et les conflits armés
• Les femmes et l’économie
• Les femmes dans l’exercice du pouvoir et la prise de décisions
• Mécanismes institutionnels chargés de favoriser la promotion 

de la femme
• Les droits fondamentaux de la femme
• Les femmes et les médias
• Les femmes et l’environnement
• La petite fille

18. Réaliser un traitement égalitaire de l’image des femmes et des fi-
lles. À cette fin, il est proposé de mettre en œuvre les recomman-
dations spécifiques suivantes :

 ― Éviter la chosification du corps féminin, la fragmentation des 
corps des femmes dans les images ou les mouvements de ca-
méra qui contribuent à cette chosification. On veillera à ne pas 
prioriser les attributs physiques des femmes sur les attributs 
intellectuels. 
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 ― Éviter le montage d’images supposant que les hommes sont les 
sujets du regard et que les femmes sont l’objet de ce regard. 

 ― Éviter toute différence dans le traitement des images des fem-
mes et des hommes dans la composition des plans et des ca-
drages.

 ― Ne pas favoriser un modèle de beauté féminine basé sur la je-
unesse, la minceur ou la perfection du corps, selon des canons 
irréels, et pouvant proposer des comportements préjudiciels 
pour la santé des femmes ou être associés à leur succès person-
nel et social.  

 ― Au cours des tournages dans des lieux publics et de loisir tels 
que les plages, les piscines, les discothèques ou les évène-
ments sportifs, veiller à filmer toutes sortes de femmes, selon 
l’alinéa précédent, et non seulement celles dont le physique 
correspond à un certain canon de beauté.

 ― Ne pas ridiculiser, sous-estimer ou présenter de manière dé-
gradante les images de femmes dans toute activité profession-
nelle.

 ― Viser un équilibre dans les images en ce qui concerne la fré-
quence d’apparition de femmes et d’hommes. 

 ― Ne pas créer de stéréotypes ni de rôles familiaux et sociaux 
(type d’activités).

 ― Inclure des images de femmes dans les domaines traditionne-
llement masculinisés et d’hommes dans ceux qui sont tradi-
tionnellement féminisés pour contribuer à la promotion de la 
culture de l’égalité.

 ― Représenter les deux sexes dans la réalisation conjointe 
d’activités tant publiques que privées, afin de promouvoir le 
travail d’équipe et l’esprit de camaraderie.
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4. TRAITEMENT DE LA VIOLENCE  
     À L’ÉGARD DES FEMMES

Dans la Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes 
(ONU, 20 décembre 1993) les termes « violence à l’égard des femmes » 
désignent «  tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et 
causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances 
physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels 
actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans 
la vie publique ou dans la vie privée. » (Art.1)

La Convention d’Istanbul caractérise la violence à l’égard des femmes 
comme une violation des droits de la personne.

Pour la majorité des systèmes juridiques internationaux, toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes sont considérées des délits : la 
violence physique, psychologique et sexuelle, y compris le viol, la muti-
lation génitale féminine, le mariage forcé, le harcèlement, l’avortement 
forcé et la stérilisation forcée.

L’exploitation sexuelle et reproductive son aussi des violations des 
Droits humains. Il est important de rappeler que la situation des femmes 
prostituées est majoritairement liée à l’exploitation et à la traite de per-
sonnes. De son côté, la gestation de substitution, interdite dans notre 
système juridique qui considère nul de plein droit le contrat concernant 
la gestation, avec ou sans prix, par une femme qui renonce à la filia-
tion maternelle en faveur du contractant ou d’un tiers, est liée à des 
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situations d’exploitation reproductive des femmes dans des contextes 
de mondialisation, où de plus en plus de femmes de pays pauvres sont 
exploitées en tant que femmes enceintes par des femmes et des hommes 
de pays plus riches. 

La Convention de Palerme estime que «  L’exploitation comprend, au 
minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes 
d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou 
les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement 
d’organes  ». Toute personne dépourvue d’alternative réelle ou accep-
table autre que le consentement à l’exploitation est considérée comme 
particulièrement vulnérable.

L’Organisation mondiale de la santé définit la violence sexuelle 
comme : « tout acte sexuel, tentative d’acte sexuel ou tout autre acte 
exercé par autrui contre la sexualité d’une personne en faisant usage 
de la force, quelle que soit sa relation avec la victime, dans n’importe 
quel contexte. Cette définition englobe le viol, défini comme une pé-
nétration par la force physique ou tout autre moyen de coercition de 
la vulve ou de l’anus, au moyen du pénis, d’autres parties du corps ou 
d’un objet. »

4.1. RÉGLEMENTATION

1. La Ley 17/2006, du 5 juin, visant la radio et la télévision d’état, 
établit dans son article 3.k que, dans l’exercice de sa fonction de 
service public, Corporación RTVE devra encourager la protection 
et la préservation de l’égalité entre femmes et hommes, en évitant 
toute discrimination entre eux.

2. Dans son article 37, la Ley Orgánica 3/2007, du 22 mars, pour 
l’égalité effective des femmes et des hommes, établit comme ob-
jectifs propres à Corporación RTVE ceux de refléter convenable-
ment la présence des femmes dans les divers domaines de la vie 
sociale, utiliser le langage de manière non sexiste et adopter, par 
autorégulation, des codes de conduites visant à transmettre le 
contenu du principe d’égalité.
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3. La Ley 7/2010, du 31 mars, Générale de la Communication audio-
visuelle établir que :

• La communication audiovisuelle ne peut jamais inciter à la 
haine ou à la discrimination fondée sur le genre ou toute autre 
circonstance personnelle ou sociale et doit toujours être res-
pectueuse de la dignité humaine et des valeurs constitutionne-
lles, en accordant une attention particulière à l’éradication de 
comportements favorisant les situations d’inégalité des fem-
mes. (Art. 4.2)

• Est interdite toute communication commerciale portant at-
teinte à la dignité humaine ou favorisant la discrimination 
fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la nationa-
lité, la religion ou la croyance, la situation de handicap, l’âge 
ou l’orientation sexuelle. De même, toute publicité utilisant 
l’image de la femme de manière dégradante ou discriminatoire 
est interdite. (Art. 18.1)

4. En tant que moyen de communication public, RTVE doit infor-
mer avec rigueur et engagement sur les violences de genre, tel 
qu’établi aussi dans ses normes internes. Parmi ses principes 
déontologiques, le Statut sur l’information de RTVE, approuvé par 
le Conseil d’administration de Corporación RTVE du 14 mai 2008, 
établit que l’ensemble du personnel «  Consacrera une attention 
particulière aux informations relatives à la violence de genre, en 
évitant la transmission de messages pouvant contribuer à créer au 
sein de la société une sensation d’impunité vis-à-vis de ces délits. 
(Art. 9.17)

5. Le Pacte d’État contre la violence de gente, approuvé par le Con-
grès des députés en séance du 28 septembre 2017, engage aussi 
RTVE dans l’objectif d’éradication de la violence à l’égard des fem-
mes, et exhorte la Corporación à créer un Observatoire de l’égalité 
ayant pour mission de superviser que l’égalité réelle et effective 
entre les femmes et les hommes soit affichée dans tous les domai-
nes de la société.
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4.2. INFORMATION SUR LA VIOLENCE À L’ÉGARD  
         DES FEMMES

A.- PRINCIPES

• La violence à l’égard des femmes constitue une violation des 
droits humains : elle porte atteinte au droit à la vie, la dignité et 
l’intégrité physique et psychique des victimes. Il s’agit d’un délit. 
Ce n’est pas une simple affaire privée ni domestique. C’est un gra-
ve problème social.

• Ce n’est pas un « fait divers » ni un « crime passionnel » : Il faut 
éviter les détails scabreux qui ne donnent aucune information 
essentielle comme le nombre de coups de poignard ou de coups 
reçus par la victime. 

• On s’intéressera aux témoignages d’intérêt public, au point de vue 
des personnes expertes, de ceux qui ont une formation, en évitant 
ceux qui disent dit qu’ils n’ont rien écouté ou que « c’était un cou-
ple apparemment normal ».

B.- LE LANGAGE

Les mots peuvent changer la perception de la violence à l’égard des 
femmes : les femmes ne meurent pas, les femmes sont assassinées. 

Le choix des termes est important au moment d’élaborer l’information : 

• Violence à l’égard des femmes : La violence à l’égard des fem-
mes inclut la violence physique, psychologique et sexuelle, y com-
pris le viol, la mutilation génitale féminine, le mariage forcé, le 
harcèlement, l’avortement forcé et la stérilisation forcée. (Con-
vention d’Istanbul, ratifiée par l’Espagne en 2014)

• Violence de genre : « tout acte de violence physique et psycholo-
gique, y compris les agressions à la liberté sexuelle, les menaces, 
les contraintes ou la privation arbitraire de liberté », selon la Loi 
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espagnole de Mesures de protection intégrale contre la violence de 
genre (28 décembre 2004) (art. 1.3.).

• Violence domestique  : Elle a lieu au sein du foyer et peut être 
exercée ou subie par n’importe quel membre de la famille. 

• Violence machiste : Terme fréquemment utilisé comme synon-
yme de violence à l’égard des femmes et des filles exercée par un 
homme sur la base de relations de pouvoir.

• Violence intragenre : Entre personnes du même sexe/ genre.

• Féminicide : L’assassinat par un homme d'une femme par machis-
me ou misogynie Dictionnaire de la langue espagnole 2018.

C.- TRAITEMENT INFORMATIF

Ce n’est pas un « fait divers » ni un « crime passionnel », c’est un pro-
blème social grave. Pour un traitement informatif adéquat, il faut :

• Éviter des explications conventionnelles, tels que des différends 
conjugaux, et les témoignages de connaissances et de voisins, qui 
déclarent que « c’était un couple apparemment normal, sans 
problèmes particuliers », que « l’on ignorait qu’il y avait des 
problèmes sérieux ».

• Gérer convenablement la place de l’information dans le minuta-
ge, la présentation doit être convenablement située pour éviter 
toute relation avec les faits divers, les accidents, etc. 

• Fournir une information rigoureuse et utile  : L’information 
ne se limite pas à un cas de mauvais traitements ou à l’assassinat 
d’une femme. Il s’agit aussi de :

 ― l’assistance reçue ou proposée à la victime, 
 ― les actions judiciaires et policières inefficaces,
 ― les peines prononcées,
 ― les victimes qui ont réussi à reprendre leur vie en main.
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• Inclure des opinions de personnes expertes, pour mieux encadrer 
le problème.

• L’enquête des faits doit être rigoureuse :

 ― Vérifier les données et les différentes versions,
 ― Donner le contexte de l’information,
 ― S’abstenir de tout jugement de valeur et ne pas informer dans 
la précipitation. 

• Favoriser aussi la collecte d’information et le recours aux méca-
nismes d’aide pour éviter les risques, en indiquant ceux qui sont 
appropriés, mais sans exhorter directement à dénoncer.

• La reconstruction est utile quand elle fournit de l’information et 
permet une meilleure compréhension des faits. Éviter d’inclure de 
manière non critique des détails dont l’intérêt peut être malsain.

• Éviter les détails scabreux et morbides. Ils nourrissent le “spec-
tacle”, mais ils n’ajoutent pas d’information et n’incitent pas au 
rejet de la violence à l’égard des femmes.

• Suivi du cas  : Les mauvais traitements et l’assassinat doivent 
avoir des conséquences. Il faut informer sur l’action de la justice, 
s’il y a eu condamnation et qu’elle a été la peine prononcée.

• Ne pas utiliser le dénommé « Syndrome d’aliénation paren-
tale » (SAP), considéré par l’Organisation des Nations Unies com-
me non scientifique et exclusivement idéologique. En Espagne, le 
Conseil général du Pouvoir judiciaire recommande de ne pas utili-
ser cette théorie qu’il considère « pseudo scientifique ».

• Éviter l’effet narcotique  : L’audience peut finir par se fatiguer 
ou rester indifférente suite à une diffusion continue de ce type 
d’informations. Dans ce sens, il faut veiller à :

 ― Chercher des approches novatrices et des traitements non ré-
currents.

 ― Éviter des expressions telles que « un autre cas de », « un nou-
veau cas ».
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 ― Mettre en évidence les éléments qui auraient pu l’empêcher.
 ― Inclure des informations de soutien et de nouvelles approches 
enrichissant l’information (projets de soutien, sorties, cam-
pagnes, etc.)

Téléphone 016 et site électronique 016-online@igualdad.gob.es : 
Inclure dans l’information le téléphone gratuit et l’adresse de message-
rie électronique spécialement dédiés pour dénoncer les mauvais traite-
ments et toute autre information utile.

LA VICTIME

• Les victimes ne sont pas des chiffres ni de simples statis-
tiques  : Quand une femme est assassinée, une partie de 
l’humanité est tuée. L’identité et la douleur de la victime 
doivent être respectées.

• Éviter l’utilisation d’images ou de sons volés à la victime. Ne diffu-
ser son image qu’avec son consentement.

• Éviter d’inclure toute information pouvant porter préjudice à la 
victime ou à son entourage.

• Éviter la criminalisation de la victime : Pour dissimuler son iden-
tité, il convient d’éviter des ressources donnant une apparence de 
criminalisation (bandes sur les yeux, effet mosaïque, distorsions 
de voix, etc.). Utiliser plutôt le contre-jour, la voix en off, etc. 

• Le respect de la victime doit toujours prévaloir.

• La prudence doit être appliquée dans l’identification de la victi-
me. Dans tous les cas, une réflexion doit être menée sur la conve-
nance ou non de montrer l’image des victimes. 

• Diffuser les séquelles peut constituer un bon outil de pédagogie 
sociale, mais le respect de la victime doit toujours prévaloir.

• Les mineurs et les mineures sont des victimes directes de la 
violence de genre. Toutes les recommandations de privacité et de 
traitement concernant les femmes victimes de violence de genre 
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sont étendues aux mineurs et aux mineures, en faisant particuliè-
rement attention à ne les identifier en aucune façon étant donné 
leur minorité, tel qu’indiqué dans le Statut de l’information de 
RTVE.

• Par ailleurs, il est important de ne pas oublier et donc de mettre en 
évidence la violence à l’égard des filles et leur vulnérabilité. Au 
niveau mondial, une fille sur trois sera l’objet d’une certaine for-
me de violence. La violence au foyer, les abus sexuels, le mariage 
d’enfants, la traite sexuelle, les dénommés « crimes d’honneur » 
et la mutilation génitale sont des pratiques habituelles que nous 
le défi de documenter et de dénoncer en tant que journalistes.

Et si la victime était un homme ? Le cas ne sera pas retenu comme 
violence de genre, le délit n’étant pas encadré dans la Ley Orgánica 
1/2004, du 28 décembre, de mesures de protection intégrale contre la 
violence de genre, mais dans les alinéas spécifiques visés dans le code 
pénal en cas d’agression. Il s’agit de violence à l’égard de l’homme 
si l’agresseuse est une femme entretenant une relation sentimentale 
avec la victime.

L’AGRESSEUR 

• Il convient de préciser clairement qui est l’agresseur et qui est la 
victime.

• En ce qui concerne l’identité de l’agresseur, il faut toujours res-
pecter la présomption d’innocence et, donc, redoubler de pruden-
ce à ce sujet, puisqu’une erreur d’identité (cela est déjà arrivé) 
peut avoir des conséquences irréparables. 

• Une fois que le tribunal s’est prononcé, l’agresseur sera identifié 
et le jugement rendu et la condamnation seront mis en évidence.

Le comportement de l’agresseur :

• Le comportement agresseur doit être identifié, ceci pouvant aider 
beaucoup de femmes à identifier la figure de l’auteur des mauvais 
traitements et leur situation de risque.  
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• Les données significatives sur le comportement de l’agresseur 
sont les données qui peuvent êtres utiles pour que d’autres fem-
mes victimes de violence de genre puissent se reconnaître, ce qui 
n’est pas toujours facile.

L’agresseur se caractérise parce qu’il est :

• Contrôleur
• Narcissiste 
• Intimidant
• Possessif
• Cruel
• Menaçant
• Rancunier 
• Manipulateur

De manière générale, les déclarations d’agresseurs sexuels ou d’auteurs 
de violences ne seront pas diffusées, sauf dans le format « reportage en 
profondeur  » pour leur analyse par des personnes expertes. L’intérêt 
informatif d’une interview à un violeur est presque nul et ne dépasse 
pas le dommage que peut causer aux victimes le fait de voir normaliser 
l’image de son agresseur. Il ne faut pas donner aux agresseurs l’accès à 
l’audience pour qu’ils puissent l’utiliser en leur propre bénéfice pour of-
frir une image embellie d’eux-mêmes, comme une personne « normale » 
et «  positive pour la société  ». Offrir des déclarations d’un agresseur 
sexuel peut revictimiser ses victimes et augmenter leur douleur. Il faut 
aussi éviter de diffuser des commentaires pouvant générer de la sympa-
thie envers l’agresseur ou spéculant sur ses intentions, ses motivations 
ou ses sentiments.

VIOLENCE SEXUELLE : recommandations spécifiques

• Contextualisation. Il ne s’agit pas d’une pratique individuelle 
mais d’un problème systémique d’inégalité de genre et struc-
turel. Il est important d’éviter les approches à sensation et 
d’inclure des données statistiques reflétant le panorama global. 
Le délinquant sexuel n’est pas un malade ou un pervers, il est lié 
à des normes de comportement dans le cadre du système patriar-
cal de notre société.
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• Rapporter le fait tel qu’il a lieu de manière objective sans 
dramatisme. Veiller particulièrement à éviter que l’information 
ne comporte un quelconque consentement ou participation de la 
victime dans le fait.

• Éviter les stéréotypes sexistes sur les victimes et les agres-
seurs. La vie privée de la victime est fréquemment décortiquée 
pour juger si la responsabilité du viol peut lui être attribuée ou 
non, ce qui entraîne une double victimisation.

• Éviter de questionner la crédibilité de la victime. Ne pas inclure de 
données personnelles ni la référence à la consommation abusive 
d’alcool ou de drogues, la promiscuité, etc. contribuant directe-
ment à sa culpabilisation. Éviter toute référence à ses vêtements 
ou sa description physique.

• Éviter de dire que le violeur « ne pouvait pas se contrôler », ou que 
« ce n’est pas le type d’hommes pouvant commettre ces délits ». Le 
stéréotype de l’agresseur est un « homme » de « classe populaire » 
« aveuglé par le désir sexuel ». Éviter le biais qui confère une cré-
dibilité à l’agresseur prétendument « plus respectable ».

• Accepter la volonté de la victime qui ne veut pas être inter-
viewée, ne veut pas donner certaines informations sur les faits, ou 
donnant une version chronologiquement désordonnée ce qui est 
fréquent dans ce type de situations.

• En cas d’interview avec la victime, tenir compte du fait que la 
violence sexuelle est associée à des niveaux élevés de culpabili-
té et de honte. Dans l’interview on évitera d’utiliser un langage 
impliquant que la personne concernée est d’une certaine manière 
responsable des faits. Respecter le récit originel. Respecter la con-
fidentialité et l’anonymat.

• Si l’on ne dispose pas de témoignages de victimes parce que ce-
lles-ci ne veulent pas parler, il convient de faire appel à une repré-
sentante des associations d’assistance aux femmes violées pour 
donner cette perspective, essentielle pour aborder en profondeur 
ce type de cas.
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• Décrire les conséquences psychiques, physiques et sociales des 
délits sexuels pour sensibiliser la population. Se référer à des per-
sonnes expertes pour le traitement. Citer des organismes institu-
tionnels et des organisations aidant les victimes. Transmettre un 
message positif sur la possibilité de prévention et de surmonter 
les faits.

• La profession journalistique ne peut pas être neutre avec des délits 
qui constituent une violation des droits fondamentaux des per-
sonnes et ne peut pas donner des témoignages de sympathie avec 
ce type de délinquant. Quand des compléments d’information 
sont donnés dans des émissions de débat veiller particulièrement 
à faire participer des personnes expertes connaissant vraiment la 
violence à l’égard des femmes, offrant une perspective de gen-
re dans leurs opinions et maintenant aussi un strict respect des 
Droits humains et donc des Droits des femmes.

D.- LES SOURCES

Les témoignages, les sources et les données ne sont pas toujours fiables. 
Dans certains cas ils sont rigoureux, ils apportent une contribution et 
fournissent des éclaircissements. Dans d’autres, ils sèment la confusion 
ou cachent certaines choses.

Sources apportant une contribution

• Les sources policières et de l’enquête sont essentielles.

• Consulter et interviewer des personnes expertes et des associa-
tions de femmes spécialisées.

• Documents du cas  : casier judiciaire ou fiches de police, ordon-
nances de protection, plaintes de la victime, assistance reçue par 
la victime, non-respect des mesures adoptées. 

• Documents généraux et fiables : décisions judiciaires, données 
des organismes spécialisés en violence à l’égard des femmes, cam-
pagnes d’information et de prévention.
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Sources douteuses :

• Certaines informations sur les difficultés conjugales peuvent être 
mal interprétées et induire à penser que les mauvais traitements 
peuvent être une conséquence logique d’une détérioration de la 
situation.

• Au contraire, souligner les bonnes relations du couple est un ar-
gument pouvant justifier l’hypothèse d’un «  emportement » ou 
d’un fait ponctuel. Au moment d’élaborer une information, il faut 
garder à l’esprit que ni la passion, ni la jalousie, ni les problèmes 
avec l’alcool ou les drogues ne sauraient servir de justification.

• Faire attention aux témoignages des personnes proches de 
l’agresseur ou de la victime. Plutôt que des informations fiables, 
ils suggèrent parfois de simples hypothèses personnelles.

• Dans certains cas, ils peuvent avoir un intérêt dans l'affaire en 
question. 

• Faire très attention aux personnes cherchant uniquement la noto-
riété ou qui ne fournissent que des détails morbides sans intérêt 
informatif.

• Éviter les rumeurs et les spéculations.
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5. LANGAGE ET ÉGALITÉ

Le langage et la communication sont des éléments essentiels de l’égali-
té entre femmes et hommes qui ne doivent pas contribuer à pérenniser 
l’hégémonie du modèle masculin. L’utilisation du langage de manière 
non sexiste est l’un des mandats de la Ley Orgánica 3/2007, du 22 mars, 
pour l’égalité effective des femmes et des hommes.

Une voie à suivre pour éduquer, favoriser la prise de conscience et pré-
venir les comportements sexistes est l’utilisation d’une communication 
sans stéréotype de sexe. Ceci inclut l’élimination d’expression sexistes, 
l’utilisation du féminin et du masculin ou du neutre dans les titres ou 
les formulaires quand nous nous adressons à un groupe en diversifiant 
la représentation des femmes et des hommes et en s’assurant de leur 
égalité dans les représentations visuelles et autres.

En tant que média de service public, RTVE, doit jouer un rôle moteur dans 
la mise en œuvre de mesures pour l’élimination du sexisme dans le lan-
gage, tel qu’exposé dans les diverses Recommandations adoptées par le 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, entre autres, la Recomman-
dation nº R (90) 4 sur l’élimination du sexisme dans le langage et la Re-
commandation CM/Rec (2007) 17 sur les normes et mécanismes d'égalité 
entre les femmes et les hommes, sans oublier que le Plan d’égalité de Cor-
poración RTVE (BOE, du 27 juillet 2012), d’application obligatoire, inclut 
aussi des recommandations spécifiques sur l’utilisation du langage.

Le langage est un élément clé de construction de la réalité et doit être 
un élément auquel il est accordé une attention particulière en vue d’une 
utilisation de manière non sexiste :
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• La grammaire espagnole permet un langage non sexiste.

• Le langage sexiste, ou sexisme linguistique, est celui qui dis-
crimine l’un quelconque des sexes à travers certains usages lin-
guistiques. Il peut être détecté grâce à la « règle de l’inversion » ou 
du changement de rôle, qui consiste a échanger les références au 
sexe (changer un terme au masculin par le terme correspondant 
au féminin, et vice-versa). Un résultat incorrect ou choquant indi-
quera que la première construction était inappropriée. (Par exem-
ple, « les femmes universitaires ont soutenu la grève / les hommes 
universitaires ont soutenu la grève ».) 

En espagnol le genre grammatical féminin n’est pas spécifique, tandis 
que le masculin est utilisé comme « genre non marqué », c’est-à-dire 
qu’il est générique (il inclut les deux sexes) et spécifique (seulement 
pour le masculin) pour le sexe masculin. Cependant, il est aussi utilisé 
comme générique et inclut les deux sexes. Le masculin générique peut 
être parfois utile par économie de langage (par exemple, les gagnants, 
les perdants), mais son utilisation peut être à l’origine d’ambiguïté ou 
d’effacement des femmes. Quand l’opposition des sexes est pertinente 
il importe d’expliciter les deux genres (« La proportion d’étudiants et 
d’étudiantes dans les classes a changé progressivement »). C’est aussi 
le cas quand les formes masculines constituent une source d’ambiguïté 
ou se révèlent discriminatoires pour les femmes.

Le récit informatif sur la violence faite aux femmes :

• L’utilisation d’un langage violent dénature les raisons de l’agression 
et l’information elle-même.

• Éviter tout sensationnalisme.

• Éviter les adjectifs, les expressions figées, les commentaires frivo-
les, les clichés et les lieux communs.

• Des expressions comme « précision meurtrière », « cadavre ensan-
glanté » détournent l’attention vers des aspects collatéraux.

• Des commentaires tels que « elle était jeune et belle », « elle sor-
tait avec des amies », « elle avait un amant » font oublier ce qui 
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est important et peuvent aussi ressembler à une excuse ou la com-
préhension de l’agresseur. 

• Utiliser des adjectifs tels que « jaloux » ou « buveur » pour définir 
l’agresseur facilite la disculpation.

• Les chiffres et les statistiques peuvent se référer à divers types de 
violence de genre. Ils peuvent aussi masquer la réalité. Par exem-
ple, les suicides provoqués par les mauvais traitements sont par-
fois exclusivement comptabilisés comme «  suicides  », sans plus 
de précision. Dans d’autres cas la victime peut mourir après une 
période de convalescence. 

• L’image doit respecter la dignité de la victime et doit être particu-
lièrement soignée pour éviter toute doute victimisation. 

• Les ressources esthétiques et le discours propre aux reportages de 
faits divers ne doivent pas être utilisées. 

• Dans les délits sexuels, éviter les adjectifs minimisant les faits, 
conduisant à un malentendu ou une présomption de consente-
ment. Les verbes « alléguer », « admettre » et « confesser » ma-
nifestent la honte et diminuent l’authenticité de la phrase. De 
même, « attouchements », « participer » de même « sexe oral » 
sont des mots utilisés dans le sexe consenti et ne devrait pas être 
utilisés pour décrire un viol.
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5.1. TERMES GÉNÉRIQUES, COLLECTIFS, ABSTRAITS  
         ET PÉRIPHRASES2

Substantifs avec une forme unique pour personnes de l’un ou l’autre sexe
Noms 
communs

Ils ont la même forme pour les 
deux genres grammaticaux.
Les articles et les adjectifs 
déterminent le genre.

le/la pianiste 
le/la psychiatre
un buen/una buena profesional*

Épicènes Ils ont une seule forme pour 
les deux sexes. Ils peuvent être 
masculins ou féminins.
La concordance dépend du genre 
grammatical du substantif et non 
du sexe du référent.

ser, personaje, vástago, tiburón,
lince
persona, víctima, criatura, 
hormiga, perdiz
La víctima, un hombre joven, fue
trasladada al hospital

Ambigus L’un ou l’autre genre sont admis, 
sans que cela implique un 
changement de sens.

el/la armazón, el/la dracma,
el/la mar, el/la vodka.
Êtres vivants : seulement ánade 
et cobaya

Collectifs Ils désignent un groupe, un 
exemple.

ciudadanía, población, 
familia, alumnado, electorado, 
vecindario, plantilla
“Se comunica a los vecinos” --- 
“Se comunica al vecindario”

Abstraits Ils évoquent un métier, une 
fonction, une profession et non la 
personne concernée.

alcaldía, dirección, presidencia,
inspección

Périphrase Contrairement à la double 
désignation, ils ne surchargent 
pas l’information. Presque tous 
les masculins permettent cette 
alternative.

los investigadores por el equipo 
investigador, los lectores por 
el público lector, los médicos 
por el personal médico, los 
políticos por la clase política, los 
asturianos por el pueblo astur.

2]  [N. du T. Les explications ci-dessous sont valables pour la langue espagnole. Les 
mots d’exemples ne sont pas traduits.]
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5.2. DOUBLE DÉSIGNATION

Les deux formes grammaticales sont utilisées 
pour souligner qu’il s’agit d’un collectif mixte. 
Afin de donner de la visibilité aux femmes de 
manière expresse.

trabajadores y trabajadoras, 
ciudadanos y ciudadanas,  
los y las alumnas

Bien que cela semble “politiquement correct”, 
cette incorrection grammaticale peut entraîner 
des rédactions absurdes.

Algunos y algunas alumnos 
y alumnas son extranjeros y 
extranjeras

La forme double n’est valable que pour des noms 
communs. La formule n’est pas incorrecte, bien 
que redondante, raison pour laquelle elle doit 
être évitée, ainsi que d’autres constructions 
compliquées, à moins qu’elles ne soient 
nécessaires, puisqu’elles nuisent à l’information 
/ la communication.

Los/las representantes,
las/los colegas

Cependant, d’après la Nueva Gramática de la 
lengua española-RAE, ils sont nécessaires 
dans certains cas, si le contexte ne précise 
pas que le masculin pluriel comprend les deux 
sexes indifféremment ou si l’on parle de façon 
indépendante de chaque groupe.

Xuan no tiene hemanas ni 
hermanos.

L’ordre doit être changé. Le féminin sera placé 
devant le masculin pour éviter de renforcer l’idée 
de la priorité masculine.

On peut aussi utiliser des appositions 
explicatives pour clarifier le masculin générique. 

los detenidos, hombres y 
mujeres, serán liberados

5.3. PROFESSIONS, FONCTIONS ET MÉTIERS

C’est une forme de donner de la visibilité aux 
femmes, ainsi qu’à leur place et leur rôle dans 
l’espace public. C’est l’adaptation logique de la 
langue à une nouvelle réalité sociale. 

Le « Manual del Español Urgente » signale qu’il 
“convient de généraliser le féminin des noms de 
professions ou des fonctions quand celles-ci sont 
exercées par des femmes ».

la abogada, la catedrática, 
la médica, la ministra, la
diputada, la jefa”.

Une faute de grammaire est commise si l’on dit / ou 
écrit : 

“la abogado”, “la médico”, 
“la ministro”.
Ainsi que, “el modisto” au 
lieu de “el modista”
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Les changements de substantifs sont déterminés 
par la réalité sociale et le consensus de la 
communauté des locuteurs, puisque du point de vue 
grammatical, il n’y a pas de substantifs invariables.

Terminaison-
masculine

Terminaison -
féminine

Exceptions

-o -a Bombera, médica, 
ministra, ingeniera, 
arquitecta 
Exceptions : testigo
Terminaison soutenue -ista: 
diaconisa
Deux formes : vampiro/
vampiresa

El/la piloto
El/la soldado  
El/la pianista 
El/la periodista

-a /-isa -a/-isa Ce sont normalement 
des noms communs : 
astronauta, cineasta, 
pianista, taxista

Papa/papisa
Modista/modisto 
azafata/azafato

-e -e/-esa/-isa/-
ina

Ceux qui sont terminés en 
-e sont habituellement 
employés comme des 
noms communs (conserje, 
cónyuge).
Certains ont des formes 
féminines spécifiques avec 
les suffixes -esa, - isa, -ina 
(alcaldesa, sacerdotisa, 
heroína). Dans certains cas, 
ils ont formé des féminins en 
-a (dependienta)

Cliente/clienta
Jefe/jefa

-i, -u, -y -i, -u, -y Noms communs : maniquí, 
gurú, yóquey

Rey/reina

-om, -ín,-or -a /-triz escritor/escritora; actor/
actriz;
ladrón/ladrona; bailarín/
bailarina;
doctor/doctora
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-ar, -er, ir, -ur -ar, -er, ir, -ur En général, ce sont des noms 
communs : militar, chofer, 
faquir, augur, mártir, prócer.

Juglar/juglaresa
Certaines formes 
féminines sont 
terminées en 
-esa ou en 
-a, mais leur 
usage est rare 
(choferesa, 
bachillera)

Mots 
« aigus »
terminés en - 
n, -s

-a bailarín/bailarina, dios/
diosa.
Sauf barón (baronesa) et 
histrión (histrionisa).
Autres exceptions : rehén et
edecán, qui sont des noms 
communs.

Mots 
« plans » 
terminés en - 
n, -s

Noms communs : el/la 
barman

-l, -z Habituellement employés 
comme noms communs 
(corresponsal, portavoz)

Juez/jueza
Concejal/
concejala 
Aprendiz/
aprendiza

Grades 
Militaires 
Musiciens

Noms communs (cabo, 
teniente, etc.)
Ceux qui désignent le 
musicien par l’instrument 
joué (batería, contrabajo)
Los noms composés qui 
désignent des personnes 
(mandamás, cazatalentos)

Métier 
Fonction

Quand le nom d’un métier ou 
d’une fonction est composé 
d’un substantif et d’un 
adjectif, les deux éléments 
doivent être accordés au 
masculin ou au féminin en 
fonction du sexe du référent 
(la première ministre)
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CERTAINES RECOMMANDATIONS SPÉCIFIQUES DE FUNDÉU

Árbitra Et non pas « árbitro ».

La fiscala/  
la fiscal

Les deux formes sont correctes.

La jefa Admise par la RAE depuis 1917. Non pas « la jefe ».

Presidenta, 
tenienta, etc.

Depuis des siècles, la Gramática marque des féminins avec le 
suffixe -nta: presidenta, regenta, tenienta, sirvienta qui figuraient 
dans le Diccionario de 1803 et infanta, depuis 1604. Au sens 
strict, le seul changement subis par certains de ces mots est qu’ils 
désignaient auparavant la « femme du – président, du régent, 
etc. » et que maintenant ils désignent aussi « la femme qui 
préside » ou « qui assure la régence ».

Actora Selon le Dictionnaire de la RAE « participante en una acción o 
suceso ».

Actriz Selon le Dictionnaire de la RAE « mujer que interpreta un papel en 
teatro, etc ».

Obispa Féminin de « obispo ».

Homosexual Peut être appliqué aux hommes et aux femmes. À ce titre, 
l’expression « homosexuales y lesbianas » est redondante.
La définition de « mariage » a aussi été étendue à l’union de 
personnes du même sexe.

L’adjectif « talibán » est dédoublé au féminin en « talibana ». 
Il est donc approprié d’utiliser « insurgencia/milicia/ cúpula 
talibana ».

Ablación Signifie prélèvement de toute partie du corps, non seulement du 
clitoris. Il faut donc signaler la partie du corps à laquelle il est fait 
référence.

Empoderar Ancien verbe espagnol (« Hacer poderoso o fuerte a un individuo o 
grupo social desfavorecido »)
Dans leur sens actuel, empoderar et empoderamiento, sont des 
traductions de l’anglais « empower » et « empowerment ».
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5.4. CONSTRUCTIONS ET BIAIS SEXISTES

Dualités apparentes Paires lexiques dont le sens est différent selon le genre. 
Habituellement, la forme féminine indique une catégorie 
inférieure ou a un sens dégradant.

Dénomination 
dépendante

Quand les femmes sont désignées par leur relation ou 
le nom d’un homme (épouse de, femme de, madame de). 
Ainsi que quand elles sont présentées comme de simples 
accompagnatrices ou dans des rôles secondaires et passifs. 

Infantilisation de la 
dénomination 

Usage de la forme diminutive ou de termes infantilisants et, 
donc, dénigrants ou méprisants pour les femmes.

Images sexistes et/
ou stéréotypées 

Il ne suffit pas de soigner les textes, mais aussi les images 
qui les accompagnent.

Dualités apparentes (exemples)3

Féminin Masculin

Señorita : femme célibataire, vendeuse, 
institutrice, secrétaire

Señorito : maître, jeune oisif

Asistenta : femme de ménage Asistente :réalise des travaux 
d’assistance

Ayudanta : femme qui fait des travaux 
subalternes

Ayudante : subalterne

Gobernanta : chargée de l’’administration 
d’une maison, d’un hôtel ou d’une 
institution.

Gobernante : homme qui gouverne 

Secretaria : femme chargée de travaux 
administratifs

Secretario : haut dirigeant 

Bruja (sorcière) Brujo (sorcier) 

Cortesana (courtisane) Cortesano (courtisan)

Fulana (traînée, unetelle) Fulano (untel)

Mujer pública (femme publique) Hombre público (homme public)

Golfa (prostituée) Golfo (voyou)

Zorra (salope) Zorro (rusé)

Solterona (vielle fille) Soltero (célibataire)

Coñazo (emmerdant) Cojonudo (super)

3]  [N. du T. : Une traduction des mots espagnols est donnée pour mettre en évidence 
la différence.]
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5.5. L’USAGE DE @, « X », « -E »

Ils sont parfois utilisés 
comme désinences 
« neutres », pour rendre 
explicite l’allusion aux 
deux sexes ou à la diversité 
sexuelle

D’après FUNDEU : • ’arobase @ n’est pas un signe linguistique.
• Cependant, elles peuvent être admissibles dans 

certains contextes comme une manifestation 
verbale créative et provocatrice, comme une 
ressource graphique relevant plutôt d’affiches 
et de slogans, dans lesquels elle peut être 
visuellement expressive.

• Son utilisation n’est pas recommandée dans des 
textes généraux, d’autant plus qu’elle ajoute un 
problème d’impossibilité de prononciation des 
mots concernés.

• L’emploi de l’arobase n’est pas recommandable 
pour éviter de mettre un mot au masculin ou au 
féminin quand il est fait mention à un groupe 
hétérogène : Querid@s  compañer@s

• Cela n’est pas toujours applicable à la structure 
de la langue : ainsi, par exemple, dans el Día 
del Niñ@, del ne peut être accordé qu’avec le 
masculin.

• Le fait que l’@ ou le x servent précisément pour 
ne marquer aucun genre de manière expresse 
a fait que certains groupes du collectif LGTB 
emploient ces options pour se référer aux 
personnes qui ne se reconnaissent ni comme 
femmes ni comme hommes ou qui ne le font pas 
toujours de la même façon et qui ne veulent pas 
se limiter à un système binaire qu’ils considèrent 
restrictif. 
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